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Une conférence d'Anne Reiser,
avocate au Barreau de Genève
Au droit sur l’enfant lié à
l’autorité parentale s’est ajouté
un droit à l’enfant découlant
d’un principe de non
discrimination entre les sexes
et les formes de vie en
commun. En Suisse, le
Parlement a ouvert l’adoption
aux partenaires du même
sexe. En France, un enfant va
naître des oeuvres d’un père
mort avant sa conception. En
Espagne, le don d’ovules est
monnaie courante. En
Angleterre, la gestation pour
autrui est licite. En Norvège,
l’inscription au registre de l’état
civil d’une co-mère efface toute
trace du père.
Paradoxalement, la violence
des combats judiciaires qui ont
lieu au sujet des enfants va en
augmentant. Pourquoi ? Que
faire ? Dès 15 ans, entrée libre.


